
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

 
 
ARTICLE 1. DESIGNATION DU PRESTATAIRE 
 
Madame Amandine BLONDEAU 
Entreprise Individuelle 
7, rue du pont de Billy 
62 138 Billy-Berclau 
982 460 883 00019 RCS 13 rue Roger Salengro, BP 1005, 62008 ARRAS 
 
Ci-après désignée le « Prestataire ». 
 
ARTICLE 2. CHAMP D'APPLICATION 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans restriction ni réserve à tout achat 
des services de photographe (les « Services ») proposés par le Prestataire aux consommateurs et 
clients professionnels et non professionnels (le ou les « Client(s) »). 
 
Les Services comprennent plus spécifiquement : 
 

- une ou plusieurs séances de prises de photographies par le Prestataire, 
 

- sur demande du Client, la location d’éléments de décors dans le cadre des séances de prises 
de photographies, 

 

- sur demande du client, la création et la vente de calendriers, box et autres objets liés à la 
prestation de photographe, 
 

- puis le traitement et le travail des photographies ainsi prises avant envoi par le Prestataire au 
Client (en format numérique ou sous forme de tirage, en fonction de l’option choisie par le 
Client lors de la passation de la commande). A cet égard, il est précisé que le travail des 
photographies par le Prestataire (et notamment les retouches des photographies) sera 
effectué selon la propre inspiration du Prestataire et que le Client ne pourra en aucun cas 
contesté ce travail et/ou solliciter, après acceptation du devis, des retouches particulières ou 
complémentaires. Si le Client souhaite soumettre au Prestataire des demandes particulières, 
celui-ci devra les formuler avant l’établissement du devis par le Prestataire. 

 
Elles précisent notamment les conditions de passation de commande, de paiement et de fourniture 
des Services commandés par les Clients. 
 
Les caractéristiques principales des Services sont présentées sur le site internet du Prestataire ainsi 
que sur le devis adressé au Client. 
 
Le Client est tenu d'en prendre connaissance avant toute passation de commande. Le choix et 
l'achat d'un Service sont de la seule responsabilité du Client. 
 
Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions. 
 



Ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout Client 
préalablement à la conclusion du contrat de fourniture des Services et prévaudront, le cas échéant, 
sur toute autre version ou tout autre document contradictoire.  
 
Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Ventes et les avoir 
acceptées avant la conclusion du contrat de fourniture des Services. La validation de la commande 
de Services par le Client vaut acceptation sans restriction ni réserve des présentes Conditions 
Générales de Vente. 
 
Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications ultérieures, la version 
applicable à l'achat du Client est celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat. 
 
Les Service sont proposés à la vente pour les territoires suivants : France métropolitaine, et la 
Belgique. 
 
ARTICLE 3. COMMANDES 
 
Toute commande, pour être prise en compte, doit être passée par écrit et communiquée par 
courrier électronique à l’adresse email suivante : abphotographe62@gmail.com. Dans sa 
commande, le Client communique au Prestataire les détails de son projet, la formule retenue (parmi 
celles figurant sur le site internet du Prestataire), les dates souhaitées pour la prise des 
photographies et le lieu de réalisation des photographies. 
 
Il appartient au Client de vérifier l'exactitude de la commande et de signaler immédiatement toute 
erreur. 
 
La vente de Services ne sera considérée comme définitive qu'après :  
 

- établissement d'un devis par le Prestataire et envoi au Client de la confirmation de 
l'acceptation de la commande par courrier électronique. Les devis établis par le Prestataire 
sont valables pendant une durée de 30 jours. 
 

- et validation du devis et des autres modalités éventuelles de fourniture des Services par le 
Client par courrier électronique. 

 
Le Prestataire se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel 
il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 
 
La commande n'est considérée comme définitive par le Prestataire qu'après le versement d'un 
acompte de 30 % du montant total de la commande. 
 
Cet acompte ne pourra en aucun cas être qualifié d'arrhes. 
 
En cas d'annulation de la commande par le Client après son acceptation par le Prestataire, pour 
quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé à la commande, tel que défini 
à l'article “Conditions de paiement” des présentes Conditions Générales de Vente sera de plein 
droit acquis au Prestataire et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement. 
 



ARTICLE 4. TARIFS 
 
Les Services proposés par le Prestataire sont fournis aux tarifs en vigueur sur le site internet du 
Prestataire et/ou selon le devis établi par le Prestataire, lors de l'enregistrement de la commande 
par le Prestataire. Les prix sont exprimés en Euros, HT et TTC, étant précisé que le Prestataire 
n’est pas soumis à la TVA en application de l’article 293-B du Code général des impôts.  
 
Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité, le Prestataire se réservant 
le droit, hors cette période de validité, de modifier les prix à tout moment. 
 
Ils ne comprennent pas les frais de traitement et de gestion, ainsi que les frais de déplacement, qui 
sont facturés en supplément, dans les conditions visées au devis établi par le Prestataire. 
 
Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais. 
 
ARTICLE 5. CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Les Services proposés par le Prestataire sont délivrés au Client en contrepartie d'un prix. 
 
Toute somme versée d'avance sur le prix, arrhes ou acompte, est productive d'intérêt au taux légal 
à l'expiration d'un délai de trois mois à compter du versement et jusqu'à la date de fourniture de la 
prestation (article L 214-2 du Code de la consommation). 
 
Un acompte correspondant à 30 % du prix total des Services commandés est exigé lors de la 
passation de la commande par le Client. 
 
Le solde du prix est payable au comptant au jour de la séance de prises de photographies. 
 
Les modes de paiement suivants sont acceptés par le Prestataire : 
 

- chèque bancaire,  

- virement bancaire, 

- espèces. 
 
En cas de paiement par chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une banque domiciliée en 
France métropolitaine ou à Monaco. 
 
La mise à l'encaissement du chèque est réalisée à réception. 
 
Le paiement par carte bancaire est irrévocable.  
 
L’acompte ne pourra en aucun cas être qualifié d'arrhes. 
 
Le Prestataire ne sera pas tenu de procéder à la fourniture des Services commandés par le Client si 
le prix ne lui a pas été préalablement réglé dans les conditions ci-dessus indiquées. 
 
Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après encaissement 
effectif des sommes dues par le Prestataire. 
 



ARTICLE 6. FOURNITURE DE SERVICES 
 
Les Services commandés par le Client seront fournis selon les modalités prévues dans le devis et 
dans les conditions prévues aux présentes Conditions Générales de Vente, à l'adresse indiquée par 
le Client lors de sa commande. 
 
Le Prestataire s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir les Services commandés par le 
Client dans le cadre d'une obligation de moyens et dans les délais précisés dans le devis. Toutefois, 
ces délais sont communiqués à titre indicatif. 
 
Si les Services commandés n'ont pas été fournis dans un délai de trois (3) mois après la date 
indicative précisée dans le devis, pour toute autre cause que la force majeure ou le fait du Client, 
celui-ci pourra notifier au Prestataire, dans les conditions prévues à l'art. L 216-6 du Code de la 
consommation : 
 

- soit la suspension du paiement de tout ou partie du prix jusqu'à ce que le Prestataire s'exécute, 
dans les conditions des articles 1219 et 1220 du code civil (exception d'inexécution), 
 

- soit la résolution de la vente, après avoir mis le Prestataire en demeure de s'exécuter dans un 
délai supplémentaire raisonnable non respecté par le Prestataire.  

 
La résolution peut être immédiate si le Prestataire refuse de s'exécuter ou s'il est manifeste qu'il ne 
pourra pas fournir les Services ou si le délai de délivrance non respecté constituait, pour le Client, 
une condition essentielle de la vente. 
 
En cas de résolution de la vente, les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus 
tard dans les quatorze jours qui suivent la date de dénonciation du contrat. 
 
La fourniture des Services pourra avoir lieu en tout autre lieu désigné par le Client, aux frais 
exclusifs de ce dernier, sous réserve d’en informer dès que possible le Prestataire et que ce dernier 
accepte expressément le changement de lieu. 
 
De même, en cas de demande particulière du Client concernant les conditions de fourniture des 
Services, dûment acceptées par écrit par le Prestataire, les coûts y liés feront l'objet d'une facturation 
spécifique complémentaire ultérieure. 
 
A défaut de réserves ou réclamations expressément émises par le Client lors de la fourniture des 
Services, ceux-ci seront réputés conformes à la commande, en quantité et qualité. 
 
Le Client disposera d'un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter de la fourniture des Services 
(celle-ci étant définie comme la réception des photographies par le Client, sous le format demandé 
par ce dernier) pour émettre, par écrit, de telles réserves ou réclamations, avec tous les justificatifs 
y afférents, auprès du Prestataire. 
 
A cet égard, il est précisé que le travail des photographies par le Prestataire (et notamment les 
retouches des photographies) sera effectué selon la propre inspiration du Prestataire et que le Client 
ne pourra en aucun cas contesté ce travail et/ou solliciter, après acceptation du devis, des retouches 
particulières ou complémentaires. Si le Client souhaite soumettre au Prestataire des demandes 
particulières, celui-ci devra les formuler avant l’établissement du devis par le Prestataire. 
 



Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non-respect des formalités et 
délais par le Client. 
 
ARTICLE 7. RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE - GARANTIE 
 
Le Prestataire remboursera le Client ou rectifiera (dans la mesure du possible) dans les plus brefs 
délais et à ses frais, les Services dont le défaut de conformité aura été dûment prouvé par le Client. 
 
Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales et sans paiement complémentaire, 
le Client, contre tout défaut de conformité ou vice caché. 
 
7-1. Garantie légale de conformité 
 
Le Prestataire s'engage à fournir un Service conforme à la description contractuelle et à la 
réglementation qui leur est éventuellement applicable en France. 
 
Il répond des défauts de conformité existant au moment de la fourniture des Services. 
 
En cas de défaut de conformité, le Client peut exiger la mise en conformité des Services défectueux, 
la fourniture gratuite d'un nouveau Service conforme ou, à défaut, une réduction du prix ou la 
résolution de la vente, dans les conditions légales. 
 
Il peut également suspendre le paiement de tout ou partie du prix ou la remise de l'avantage prévu 
au contrat jusqu'à ce que le Prestataire ait satisfait aux obligations qui lui incombent au titre de la 
garantie légale de conformité, dans les conditions des articles 1219 et 1220 du Code civil. 
 
Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer le Prestataire, par écrit, de l'existence des 
défauts de conformité dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrés à compter de la fourniture 
des Services (celle-ci étant définie comme la réception des photographies par le Client, sous le 
format demandé par ce dernier). 
 
Il appartient également au Client de solliciter auprès du Prestataire la mise en conformité des 
Services défectueux ou la fourniture gratuite d'un nouveau Service conforme. La mise en 
conformité du Service défectueux a lieu dans un délai ne pouvant excéder trente jours suivant la 
demande du Client. 
 
Si la mise en conformité sollicitée est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés dans les 
conditions prévues à l'article L 217-12 du Code de la consommation, le Prestataire peut refuser 
celle-ci. 
 
Si les conditions prévues à l'article L 217-12 du Code de la consommation ne sont pas remplies, le 
Client peut, après mise en demeure, poursuivre l'exécution forcée en nature de la solution 
initialement sollicitée, conformément aux articles 1221 et suivants du code civil. 
 
Le Client peut enfin exiger une réduction de prix ou la résolution de la vente (sauf si le défaut de 
conformité est mineur) dans les cas prévus à l'article L 217-14 du Code de la consommation. 
 
Lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la résolution 
immédiate de la vente, le Client n'est alors pas tenu de demander au préalable la mise en conformité 
des Services défectueux ou la fourniture gratuite d'un nouveau Service conforme. 
 



La réduction du prix est proportionnelle à la différence entre la valeur du Service fourni et la valeur 
de ce service en l'absence du défaut de conformité. 
 
En cas de résolution de la vente, le Client est remboursé du prix payé au plus tard dans les quatorze 
jours suivants, avec le même moyen de paiement que celui utilisé par le Client lors du paiement, 
sauf accord exprès de ce dernier et en tout état de cause sans frais supplémentaire. 
 
7-2. Garantie légale contre les vices cachés 
 
Le Prestataire répond des vices cachés dans le cadre de la garantie légale contre les vices cachés 
provenant d'un défaut de conception ou de réalisation des Services commandés. 
 
Le Client peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés des Services 
conformément à l'article 1641 du Code civil ; dans ce cas, il peut choisir entre la résolution de la 
vente ou une réduction du prix de vente conformément à l'article 1644 du Code Civil. 
 
7-3. Exclusion de garanties 
 
Le Prestataire ne pourra être considéré comme responsable ni défaillant pour tout retard ou 
inexécution consécutif à la survenance d'un cas de force majeure ou en cas de non-respect de la 
législation du pays dans lequel les Services sont fournis, qu'il appartient au Client, qui est seul 
responsable du choix des Services demandés, de vérifier. 
 
En outre, le Client est responsable du stockage et de la conservation des photographies fournies 
par le Prestataire en exécution des Services. En aucun cas le Prestataire est tenu de conserver 
lesdites photographies. 
 
ARTICLE 8. RESPONSABILITE DU CLIENT 
 
Lors de la réalisation des Services, le Client est responsable de tout dommage qu’il pourrait causer 
au Prestataire ou ses biens et/ou son matériel. 
 
Il est également responsable de tout dommage qui pourrait être causé par les personnes et animaux 
placés sous sa responsabilité. 
 
Dans l’hypothèse où des dommages seraient causés au Prestataire ou ses biens et/ou son matériel, 
le Client s’engage à l’indemniser du montant du préjudice subi. 
 
ARTICLE 9. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 
En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018, il 
est rappelé que les données nominatives demandées au Client sont nécessaires au traitement de sa 
commande et à l'établissement des factures, notamment. 
 
Ces données peuvent être communiquées aux éventuels partenaires du Prestataire chargés de 
l'exécution, du traitement, de la gestion et du paiement des commandes. 
 
Le traitement des informations communiquées par le Prestataire répond aux exigences légales en 
matière de protection des données personnelles, le système d'information utilisé assurant une 
protection optimale de ces données. 
 



Le Client dispose, conformément aux réglementations nationales et européennes en vigueur d'un 
droit d'accès permanent, de modification, de rectification, d'opposition de portabilité et de 
limitation du traitement s'agissant des informations le concernant. 
 
Ce droit peut être exercé dans les conditions et selon les modalités définies sur le site internet du 
Prestataire. 
 
ARTICLE 10. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les photographies 
réalisées (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des Services au Client. La 
fourniture des photographies, sous quelque format que ce soit, n’entraine en aucun cas cession des 
droits de propriété intellectuelle du Prestataire au Client. 
 
Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites photographies sans 
l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner à une contrepartie 
financière. Cette interdiction s’étend à toute utilisation hors du cadre privé et familiale et 
notamment toute utilisation et/ou reproduction sur des sites internet et/ou réseaux sociaux.  
 
Dans l’hypothèse où le Prestataire autoriserait le Client à utiliser les photographies, ce dernier 
s’interdit de procéder à une quelconque modification par rapport au travail effectué par le 
Prestataire et le Client devra faire mention des droits de propriété intellectuelle du Prestataire en 
précisant « ©Photographie AB Photographe ». 
 
Le Client conserve quant à lui son droit à l’image. Le Client déclare être majeur, poser librement 
pour des photographies et autoriser la prise la vue. Les représentants légaux d’enfants mineurs 
déclarent être majeurs et autoriser les prises de vues de leur(s) enfant(s) mineur(s). 
 
Le Client pourra consentir, par écrit, à ce que le Prestataire puisse publier ou utiliser certaines 
photographies à des fins de promotion de son activité professionnelle, et ce pendant une durée 
indéterminée. 
 
ARTICLE 11. IMPREVISION 
 
En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat, 
conformément aux dispositions de l'article 1195 du Code civil, la Partie qui n'a pas accepté 
d'assumer un risque d'exécution excessivement onéreuse peut demander une renégociation du 
contrat à son cocontractant. 
 
ARTICLE 12. EXECUTION FORCEE EN NATURE 
 
En cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie victime de la 
défaillance dispose du droit de requérir l'exécution forcée en nature des obligations découlant des 
présentes. Conformément aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, le créancier de 
l'obligation pourra poursuivre cette exécution forcée après une simple mise en demeure, adressée 
au débiteur de l'obligation par lettre recommandée avec avis de réception demeurée infructueuse, 
sauf si celle-ci s'avère impossible ou s'il existe une disproportion manifeste entre son coût pour le 
débiteur, de bonne foi, et son intérêt pour le créancier. 
 
Par dérogation expresse aux dispositions de l'article 1222 du Code civil, en cas de manquement de 
l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie victime de la défaillance ne pourra, sous 



réserve des dispositions d'ordre public de l‘article L 217-12 du Code de la consommation, faire 
exécuter lui-même l'obligation par un tiers, aux frais de la Partie défaillante. Le créancier de 
l'obligation pourra toutefois demander en justice que la Partie défaillante avance les sommes 
nécessaires à cette exécution. 
 
La Partie victime de la défaillance pourra, en cas d'inexécution de l'une quelconque des obligations 
incombant à l'autre Partie, demander la résolution du contrat selon les modalités définies à l'article 
« Résolution du contrat ». 
 
ARTICLE 13. FORCE MAJEURE 
 
Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans 
l'exécution de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle 
d'un cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil ou d'aléas sanitaires ou climatiques 
exceptionnels indépendants de la volonté des Parties. 
 
De convention expresse, outre les aléas sanitaires ou climatiques exceptionnels indépendants de la 
volonté des Parties, constitue un cas de force majeure : conditions météorologiques défavorables 
(en cas de prises de photographies en extérieur), accident et/ou maladie du Prestataire entraînant 
un arrêt de travail, décès d’un membre de la famille du Prestataire. 
 
La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son impossibilité à 
exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des obligations ne pourra 
en aucun cas être une cause de responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, ni 
induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 
 
L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si elle est 
temporaire et ne dépasse pas une durée de soixante (60) jours. Par conséquent, dès la disparition 
de la cause de la suspension de leurs obligations réciproques, les Parties feront tous leurs efforts 
pour reprendre le plus rapidement possible l'exécution normale de leurs obligations contractuelles.  
 
A cet effet, la Partie empêchée avertira l'autre de la reprise de son obligation par courrier 
électronique ou lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Si l'empêchement est 
définitif ou dépasse une durée de soixante (60) jours, les présentes seront purement et simplement 
résolues selon les modalités définies à l'article « Résolution pour force majeure ». 
 
ARTICLE 14. RESOLUTION DU CONTRAT 
 
14-1. Résolution pour imprévision 
 
La résolution pour l'impossibilité de l'exécution d'une obligation devenue excessivement onéreuse 
ne pourra, nonobstant la clause Résolution pour manquement d'une partie à ses obligations 
figurant ci-après, intervenir que trente (30) jours après l'envoi la réception d'une mise en demeure 
déclarant l'intention d'appliquer la présente clause notifiée par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 
 
Toutefois, l’acompte versé par le Client restera définitivement acquis au Prestataire. 
 
14-2. Résolution pour force majeure 
 



La résolution de plein droit pour force majeure, ne pourra, nonobstant la clause Résolution pour 
manquement d'une partie à ses obligations figurant ci-après, avoir lieu que trente (30) jours après 
l'envoi la réception d'une mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou tout acte extrajudiciaire. 
 
Toutefois, cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause. 
 
14-3. Résolution pour manquement d'une partie à ses obligations 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des obligations suivantes :  
 

- non-paiement par le Client du prix à son échéance, 
 

- non réalisation des Services par le Prestataire dans les conditions prévues au devis et aux 
présentes conditions générales de vente, 

 
visées aux articles 5 et 6 des présentes, le contrat pourra être résolu au gré de la Partie lésée. 
 
Il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses obligations 
aura lieu de plein droit trente (30) jours après l'envoi la réception d'une mise en demeure de 
s'exécuter, restée, en tout ou partie, sans effet. La mise en demeure pourra être notifiée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 
 
Cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause. 
 
14-4. Dispositions communes aux cas de résolution 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que le débiteur d'une obligation de payer aux termes 
des présentes, sera valablement mis en demeure par la seule exigibilité de l'obligation, 
conformément aux dispositions de l'article 1344 du Code civil. 
 
Les prestations échangées entre les Parties depuis la conclusion du contrat et jusqu'à sa résolution 
ne pouvant trouver leur utilité que par l'exécution complète de celui-ci, elles donneront lieu à 
restitution intégrale. 
 
ARTICLE 15. DROIT APPLICABLE - LANGUE 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations qui en découlent entre le Prestataire 
et le Client sont régies par et soumises au droit français. 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont rédigées en langue française. 
 
Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français 
ferait foi en cas de litige. 
 
ARTICLE 16. LITIGES 
 
Tous les litiges auxquels les opérations de Fourniture de Services conclues en application des 
présentes conditions générales de vente pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur 
interprétation, leur exécution, leur résolution ; leurs conséquences et leurs suites et qui n'auraient 



pas pu être résolus à l'amiable entre le Vendeur et le Client, seront soumis aux tribunaux 
compétents dans les conditions de droit commun. 
 
Le Client est informé qu'il peut en tout état de cause recourir à une médiation conventionnelle, 
notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation (C. consom. art. L 612-
1) ou auprès des instances de médiation sectorielles existantes, ou à tout mode alternatif de 
règlement des différends (conciliation, par exemple) en cas de contestation. 
 
Les coordonnées et les modalités de saisine du médiateur sont les suivantes : 
 

CM2C – Service de Médiation 
cm2c@cm2c.net 
01.89.47.00.14 

49 Rue de Ponthieu  
75 008 Paris 

 
Si le litige doit être porté devant les tribunaux, il est rappelé qu'en application de l'article L 141-5 
du Code de la consommation : le consommateur peut saisir à son choix, outre l'une des juridictions 
territorialement compétentes en vertu du code de la procédure civile, la juridiction du lieu où il demeurait au moment 
de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable.  
 
Il est également rappelé que, conformément à l'article 14 du Règlement (UE) n°524/2013, la 
Commission Européenne a mis en place une plateforme de Règlement en Ligne des Litiges, 
facilitant le règlement indépendant par voie extrajudiciaire des litiges en ligne entre consommateurs 
et professionnels de l'Union européenne. 
 
ARTICLE 17. INFORMATION PRECONTRACTUELLE - ACCEPTATION DU 

CLIENT 
 
Le Client reconnaît avoir été informé par le Vendeur de manière lisible et compréhensible, au 
moyen de la mise à disposition des présentes Conditions Générales de Vente, préalablement à son 
achat immédiat ou à la passation de la commande et conformément aux dispositions de l'article 
L 111-1 du Code de la consommation : 
 

- sur les caractéristiques essentielles du Service lui permettant de les acquérir en toute 
connaissance de cause. Le Client est tenu de se reporter au descriptif de chaque Service afin 
d'en connaître les propriétés et les particularités essentielles ;  

- sur le prix des Services et des frais annexes ou, en l'absence de paiement d'un prix, sur tout 
avantage procuré au lieu ou en complément de celui-ci  et sur la nature de cet avantage ; 

- sur les modalités de paiement, de fourniture et d'exécution du contrat ; 

- en l'absence d'exécution immédiate du contrat, sur la date à laquelle ou le délai dans lequel 
le Prestataire s'engage à fournir les Services commandés ;  

- sur les indications relatives à l'identité du Prestataire, à ses coordonnées postales, 
téléphoniques et électroniques, et à ses activités, si elles ne ressortent pas du contexte ;  

- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs modalités de mise 
en œuvre ;  

- sur l'existence et les modalités de mise en œuvre des garanties (la garantie légale de 
conformité, garantie des vices cachés, éventuelles garanties commerciales)  et le cas échéant, 
sur le service après-vente ; 
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- sur les modalités de résiliation et autres conditions contractuelles importantes et, le cas 
échéant, sur les coûts de l'utilisation de la technique de communication à distance, l'existence 
de codes de bonne conduite et les cautions et garanties financières ; 

- sur les moyens de paiement acceptés ; 

- sur la possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige. 
 
Le fait pour le Client d'effectuer un achat immédiat ou de commander un Service emporte adhésion 
et acceptation pleine et entière des présentes Conditions Générales de Vente et obligation au 
paiement des Services commandés, ce qui est expressément reconnu par le Client, qui renonce, 
notamment, à se prévaloir de tout document contradictoire, qui serait inopposable au Prestataire. 


